
Réf: Dossier N°

SOCIETE « PERKUT » en abrégé « PERKUT »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN-COCODY, II PLATEAUX 7ème TRANCHE,
EN FACE DE LA CLINIQUE SAINT GEORGES, LOT N°4159, ILOT

N°257, SECTION PR, PARCELLE 151,  21 BP 808 ABIDJAN 21., Lot

SOCIETE « PERKUT » en abrégé « PERKUT »

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Actions de Dix Mille (10,000) F CFA
chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN-COCODY, II PLATEAUX 7ème TRANCHE,
EN FACE DE LA CLINIQUE SAINT GEORGES, LOT N°4159, ILOT
N°257, SECTION PR, PARCELLE 151,  21 BP 808 ABIDJAN 21., Lot

n°CI-ABJ-03-2024-B16-00147 du 10/10/2024 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°61777/GTCA/RC/2024 du 10/10/2024

La société a pour objet, directement ou indirectement en tous pays, et
particulièrement en République de COTE
D'IVOIRE:
• Sélection de compétences via application mobile

;• Développement des compétences professionnelles à l’international
;• Accompagnement financier de projet
;• Gestion et suivi de fond d’investissement
;• La prise de participation sous quelque forme que ce soit dans
toutessociétés créées ou à

créer.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
12/09/2024 reçus par Me ZOGOU DOWAN ELVICHE AIME , Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 02/10/2024, il a été constitué une SAS P aux

350279

M KOUASSI YAMIEN MANIMY FRANC-HERMANN (PRÉSIDENT)

Avis de constitution

M KOUASSI YAMIEN MANIMY FRANC-HERMANN (PRÉSIDENT)




